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Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

 
A l’Assemblée Générale annuelle des actionnaires de la Société LOGICAP, 
 

 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de la Société LOGICAP relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 
des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 
1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 

 
 
Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble 
des comptes, notamment pour ce qui concerne la valeur des titres de participation ainsi que la prise en compte 
des résultats des SCI l’année même de leur réalisation dans le résultat financier de LOGICAP. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 
des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et 

les comptes annuels adressés aux actionnaires 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres documents 

sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Actionnaires. 

 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux 

délais de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

 

Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport annuel du Conseil d’administration consacrée au 

gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L. 225-37-4 du code de commerce. 

 

Autres informations  

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de 

participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 

et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 

s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-

ci. 
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Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

•  Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 

à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

•  Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

•  Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

 

•  Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à 

des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 

une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

•  Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à Paris et Neuilly-sur-Seine, le 19 mai 2023 
 
 

Les Commissaires aux comptes 

Membres de la Compagnie Régionale de Paris 

 

 

Fiduciaire Expertise Audit                                      Grant Thornton 

 

 

 

 

Membre français de Grant Thornton International 

 

 

 

 

   Jean-François Magat                                Corinne Martial 

              Associé                                                    Associée 

                                                   Christian Bande 

                                                           Associé 

  

 

Signé électroniquement le 19/05/2023 par
Corinne Martial Magninat

Signé électroniquement le 19/05/2023 par
Jean-Francois Magat

Signé électroniquement le 19/05/2023 par
Christian Bande
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 2022 

 

Les informations suivantes constituent l'annexe aux comptes annuels avant affectation du résultat pour 
l'exercice du 1er janvier au 31 décembre 2022 qui présentent les principales caractéristiques suivantes : 

- Total du bilan 74.225.396,09 € 

- Capitaux propres 70.074.532,48 € 

- Bénéfice de l’exercice 575.895,11 € 

La présentation adoptée pour l’annexe, qui fait partie intégrante des comptes annuels, se compose de quatre 
parties qui sont développées chacune dans un chapitre :  

1 - Principes, règles et méthodes comptables,  

2 - Notes sur le bilan,  

3 - Notes sur le compte de résultat, 

 4 - Autres informations. 

 

CHAPITRE 1 - Principes, règles et méthodes comptables 

Les conventions générales ont été appliquées dans le respect du principe de prudence conformément aux 
hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables, indépendance des 
exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. Le 
bilan et le compte de résultat sont présentés conformément aux prescriptions du plan comptable général. 
Les principales méthodes utilisées sont décrites dans les notes ci-après. 

Il est précisé que la société « LogiCap » : 

- A été absorbée par la SACICAP « AIPAL » à effet du 1er janvier 2021, laquelle a pris la dénomination 
de « LogiCap », 

Le 14 juin 2021, il a été décidé la fusion d’AIPAL par voie d’absorption de LOGICAP. 

Comptablement et fiscalement, l’opération a été réalisée avec un effet rétroactif au 1/01/2021. 

Cette fusion a entrainé une augmentation de capital de 25 964 816 € par voie de création de 1 622 801 

parts sociales avec une prime de fusion de 7 865 485,97 €. Puis 2 758 parts ont été annulées ce qui a 

entrainé une réduction de capital de 44 128 €. 

- Fait l’objet d’une consolidation de ses comptes avec ceux de la société d’habitations à loyer modéré 

« LogiRep ». 

- En 2022, le capital a augmenté de 8 800 000,00 € via un apport en numéraire de l’actionnaire 

principal. 
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CHAPITRE 2 - Notes sur le bilan 

2.1- Immobilisations 

 

Variation des immobilisations et des amortissements  
Postes 2021 entrées transfert sorties 2022 

Terrain 256 858       256 858 
Matériel de bureau 2 575     1 300 1 275 

Immobilisations corporelles 259 432 0 0 1 300 258 133 

Participations 16 093 301 9 800 000 8 000 000   33 893 301 

Créances sur participations 11 058 518 20 703 -8 000 000   3 079 221 
Titres immobilisés 24 976 840 150 000     25 126 840 
Autres titres 301 468 1 050   102 302 416 
Prêts 1 203 967     164 325 1 039 642 
Dépôts versés 2 451       2 451 

Immobilisations financières 53 636 544 9 971 753 0 164 427 63 443 870 

IMMOBILISATIONS 53 895 977 9 971 753 0 165 727 63 702 003 
      

Matériel de bureau 2 207 367   1 300 1 275 

Immobilisations corporelles 2 207 367 0 1 300 1 275 

AMORTISSEMENTS 2 207 367 0 1 300 1 275 
      

Provisions 21 324 709 108 679     21 433 389 

      

VALEUR NETTE 32 569 060    42 267 339 

 

Immobilisations financières  

Fin 2021 les titres CIFD avaient été valorisés unitairement à 0,80 € correspondant à une dépréciation de 60% 
de la valeur au 31 décembre 2021. 

Fin 2022, les titres ont été valorisés unitairement à 0,74 € compte tenu des perspectives de dividendes. 

Tableau des filiales et participations  

Sociétés 

Informations relatives aux sociétés Informations relatives à LOGICAP 
Ob
s 

Capital 
Autres 

capitaux 
propres 

Chiffre 
d'affaires 

Résultat 
% 

détenu 
Participatio

n brute 
Provision 

Partici-
pation nette 

Prêts et 
avances 

Cau
tion

s 
Dividendes   

Titres de plus de 1 
% du capital 

                        

Filiales                         

CTIAME 10 650 000 -1 229 387 205 005 -418 219 84,91% 9 797 504   9 797 504       ** 

LOGIH 4 949 370 2 802 248 1 786 417 1 256 495 95,00% 4 701 902   4 701 902 2 665 018     ** 

MONTALIVET 
Immobilier 19 760 000 1 695 791 0 248 317 98,24% 19 393 895   19 393 895 3 079 221     ** 

Participations                         

SOLILOGIS 3 836 148 -809 830 0 -198 737 39% 1 500 000   1 500 000       ** 

SA CIFD 124 822 290 724 249 843 -88 213 1,45% 22 442 023 21 101 639 1 340 384     108 619 * 
Titres de moins de 
1% du capital 

                        

Filiales françaises 
(16) 

4 000 0 2 754 382 179 257 n/s 2 224 0 2 224 3 247 046   41 613   

Participations 
françaises (23) 

9 724 0 23 959 323 2 085 717 n/a 32 680 30 254 2 426 8 531 317   1 005 668   

 

* : selon comptes annuels au 31 décembre 2021 

en K€ 

** : selon comptes au 31 décembre 2022 en K€       
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2.2- Provisions  

Les provisions pour dépréciation et pour risques et charges constituées évoluent de la façon suivante, au 
cours de l’exercice 2022.  

RUBRIQUES 2021 Dotations Reprises 2022 

Provisions pour litiges 100 000     100 000 
Provisions pour retraite et médailles 385 1 007   1 392 
Autres provisions pour risques 105 200 144 000 105 200 144 000 

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 205 585 145 007,00 105 200 245 392 

Provisions sur immobilisations corporelles 256 858     256 858 
Provisions sur immobilisations financières 21 067 852 108 680   21 176 531 
Provisions sur stocks 116 339     116 339 
Provisions sur clients douteux 132 966   132 966 0 
Provisions sur tiers 12 012 130 526   142 539 

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION 21 586 027 239 206 132 966 21 692 267 

TOTAL GÉNÉRAL 21 791 612 384 213 238 166 21 937 659 

     

Dotations et reprises d'exploitation  1 007 132 966  
Dotations et reprises financiers  383 206 105 200  
Dotations et reprises exceptionnels  0  0  

 

Un litige est en cours dont les demandes s’élèvent solidairement pour « LogiCap » et « LogiCap 
Normandie » à 283.000 € y compris une indemnité pour préjudice moral de 50.000 €.Compte tenu du 
caractère jugé infondé de cette demande qui relève du Tribunal de Commerce de Rouen, il n’a pas été 
constitué de provision. 

2.3.- Créances et Dettes   

Créances  

ETAT DES CREANCES Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans 
A plus de 5 

ans 

Créances rattachées à des participations 3 079 221   3 079 221   
Prêts gérés 1 039 642 151 044 432 385 456 212 
Autres immobilisations financières 2 451     2 451 
Acomptes fournisseurs 1 910 1 910     
Clients douteux ou litigieux 0   0   
Autres créances clients 529 430 529 430     
Créance représentative de titres prêtés         
Personnel et comptes rattachés         
Sécurité sociale & organismes sociaux 362 362     
Etat : impôts sur les bénéfices         
Etat : taxe sur la valeur ajoutée 209 032 209 032     
Etat : autres impôts et taxes 0 0     
Etat : divers 0 0     
Groupe et associés 14 618 453 0 14 618 453   
Débiteurs divers 1 880 399 1 880 399     
Charges constatées d'avance   0     
TOTAUX 21 360 900 2 772 179 18 130 059 458 662 
Montant des prêts accordés dans l'exercice         
Montant des remboursements de l'exercice 164 325     
Prêts et avances consentis aux associés       
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 Dettes 

ETAT DES DETTES Montant brut 
A 1 an au 

plus 
De 1 à 5 ans 

A plus de 5 
ans 

Emprunts obligataires convertibles         
Autres emprunts obligataires         
Emprunts & dettes à 1 an au plus à l'origine         
Emprunts & dettes à plus de 1 an à l'origine         
Emprunts & dettes financières divers         
Avances et acomptes clients         
Fournisseurs et comptes rattachés 404 357 404 357     
Personnel et comptes rattachés 36 333 36 333     
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 56 975 56 975     
Etat : impôts sur les bénéfices         
Etat : taxe sur la valeur ajoutée 64 867 64 867     
Etat : obligations cautionnées         
Etat : autres impôts et taxes 12 521 12 521     
Dettes sur immobilisations & cptes rattachés 608 608     
Groupe et associés 393 711 356 204 37 507   
Autres dettes 2 936 100 2 936 100     
Dette représentative de titres empruntés         
Produits constatés d'avance         
TOTAUX 3 905 472 3 867 965 37 507 0 
Emprunts souscrits en cours d'exercice         
Emprunts remboursés en cours d'exercice       
Montant des divers emprunts auprès associés       

   

2.4- Valeurs mobilières 

Les valeurs mobilières de placement (5.607.120 €) comprennent des comptes à terme pour 4.006.937 €, des 
OPCVM pour 1.600.000 € et des obligations pour 183 €. 

A fin 2022, les valeurs mobilières de placement ont une valeur inférieure à leur coût de revient pour 130.526 €. 

 

2.5- Capital social 

Le capital social évolue au cours de l’exercice à la suite d’une augmentation de capital en numéraire. 

 2021 Mouvement 2022 

Nombre d'actions 2 725 426 550 000 3 275 426 

Nominal 16 16 16 

Capital 43 606 816 8 800 000 52 406 816 

 

2.6- Produits à recevoir et charges à payer  

Postes concernés 
Postes du bilan Comptes rattachés 

Actif Passif à recevoir à payer 
Autres créances 16 708 246       

Etat à recevoir         
SCI     1 430 477   

Disponibilités 9 253 889       
Intérêts courus     4 552   

Fournisseurs   404 357   63 615 
Dettes fiscales et sociales   170 716     

Personnel       36 333 
Charges sociales       16 827 
Charges fiscales       6 630 

Autres dettes   3 292 284     
SCI       356 184 
Divers       557 
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2.7- Charges et produits d’avance 

Les charges et produits d’avance enregistrent, le cas échéant, les conséquences du principe de séparation 
des exercices comptables et portent sur le fonctionnement courant de l’entreprise. 

 

CHAPITRE 3 - Notes sur le compte de résultat 

3.1- Chiffre d’affaires 

Le chiffre d’affaires est notamment constitué des prestations de services fournies aux entreprises du groupe, 
pour l’assistance à leur gestion. 
 
3.2- Résultat financier 

Le résultat financier trouve son origine principale dans la perception de dividendes ou des résultats des 
participations détenues. 

Les statuts des filiales constituées sous forme civile contiennent une clause d’attribution des résultats, qui 
permet de prendre le bénéfice ou la perte de la SCI l’année même de sa réalisation dans les comptes annuels 
de « LogiCap ». Les résultats des SCI ne sont pris en compte l’année même de leur réalisation dans les 
comptes de « LogiCap » que si les assemblées générales des SCI se sont tenues avant l’arrêté des comptes 
de « LogiCap » et ont décidé de l’affectation des résultats aux associés. Le résultat des entreprises de 
promotion ou de lotissement auxquelles participe la société est constaté à l’achèvement, lors de la vente 
des lots. Les frais financiers courus pendant la période de production sont incorporés au coût de revient de 
leurs stocks. 

 
3.3- Résultat exceptionnel    2022  

Détail des charges et produits exceptionnels  Charges Produits 
Ajustement des comptes de personnel     
Créance SCI liquidée 3 474   
Pénalités et amendes 75   
Ajustement des comptes de fournisseurs   183 
Cession de titres 102 102 
TOTAUX     3 651 285 

 

CHAPITRE 4 - Autres informations 

4.1- Effectif de l'exercice  

L’effectif de la société, à la fin de l’exercice, est de 2 personnes. 

 

4.2– Information sur la situation fiscale différée  

A la fin de 2022, les déficits fiscaux reportables sur les résultats taxables au taux de droit commun sont de 
4.815.296 € et les réintégrations opérées à déduire ultérieurement sont de 12.380.102 €uros. 
 
4.3. - Evènements post-clôture 

Néant. 

 

 


